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CINÉMAS EN MOUVEMENT : LANCEMENT DES 
ENQUÊTES SPECTATEURS

Après son lancement officiel le 26 juin dernier à la Maison de la Culture d’Amiens, le projet Cinémas en 
mouvement entre dans une nouvelle étape : le déploiement d’une grande enquête régionale auprès des 
spectateurs des salles de cinéma des Hauts-de-France. 


Porté par l’Acap - pôle régional image, avec le soutien de l’État dans le cadre du dispositif « Soutenir les 
alternatives vertes 2 » de France 2030, opéré par la Banque des territoires (Caisse des Dépôts), ce projet 
vise à imaginer et expérimenter des solutions de mobilité plus durables et plus équitables pour accéder 
aux cinémas, partout sur le territoire.


COMPRENDRE ET AGIR SUR LES MOBILITÉS 

Cette enquête inédite, confiée à Ekodev, est diffusée dans les salles de cinéma partenaires, sur leurs 
supports de communication et en ligne sur www.cinemasenmouvement.com. Elle a pour objectif de 
mieux comprendre les habitudes de déplacement des spectateurs afin de proposer demain des services 
adaptés : covoiturage, navettes, stationnements, itinéraires doux…. 


En parallèle, Médiamétrie interroge les non-spectateurs et un questionnaire spécifique est adressé aux 
salariés des salles. Toutes les réponses sont anonymes et permettront d’élaborer un diagnostic régional 
sans précédent, première étape pour construire des solutions concrètes avec les exploitants et les 
collectivités.


UNE DYNAMIQUE COLLECTIVE

Cinémas en mouvement associe les exploitants de salles, les collectivités locales, les acteurs de la 
mobilité et le public pour transformer durablement l’accès aux cinémas, urbains comme ruraux. 


En parallèle, un temps de concertation ouvert réunira l’ensemble des parties prenantes le 18 novembre à 
Amiens. Ce rendez-vous viendra nourrir la dynamique collective du projet et préparer les prochaines 
étapes de co-construction.


Les prochaines étapes :

• analyse des résultats de l’enquête,

• organisation des ateliers territoriaux de co-construction,

• expérimentations grandeur nature dès 2026.


COMMENT PARTICIPER ?

Le public est invité à répondre à l’enquête disponible du 13 octobre au 27 décembre 2025 en salle ou en 
ligne sur : www.cinemasenmouvement.com


Chaque participation compte pour imaginer des solutions de mobilité plus sobres, plus pratiques et 
accessibles à toutes et tous.


L’Acap rassemble les énergies pour un cinéma accessible et durable

http://www.cinemasenmouvement.com/?utm_source=chatgpt.com
http://www.cinemasenmouvement.com/
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L’Acap rassemble les énergies pour un cinéma accessible et durable

UN PROJET PORTÉ PAR L’ACAP - PÔLE RÉGIONAL IMAGE

L’Acap est un acteur public de référence dans les Hauts-de-France pour le développement de la filière 
cinéma. À travers ses missions d’accompagnement des salles, des publics, des talents et des territoires, 
l’Acap œuvre à rendre la culture cinématographique accessible à toutes et tous. Avec Cinémas en 
mouvement, il agit concrètement pour une transition écologique du secteur. 


www.acap-cinema.com 


AVEC LE SOUTIEN DE FRANCE 2030

Le plan d’investissement France 2030 


Traduit une double ambition : transformer durablement des secteurs clefs de notre économie (énergie, 
automobile, aéronautique ou encore espace) par l’innovation technologique, et positionner la France non 
pas seulement en acteur, mais bien en leader du monde de demain. De la recherche fondamentale, à 
l’émergence d’une idée jusqu’à la production d’un produit ou service nouveau, France 2030 soutient tout le 
cycle de vie de l’innovation jusqu’à son industrialisation. 


Est inédit par son ampleur : 54 Md€ seront investis pour 
que nos entreprises, nos universités, nos organismes de recherche, réussissent pleinement leurs 
transitions dans ces filières stratégiques. L’enjeu : leur permettre de répondre de manière compétitive aux 
défis écologiques et d’attractivité du monde qui vient, et faire émerger les futurs champions de nos 
filières d’excellence. France 2030 est défini par deux objectifs transversaux consistant à consacrer 50 % 
de ses dépenses à la décarbonation de l’économie, et 50% à des acteurs émergents, porteurs d’innovation 
sans dépenses défavorables à l’environnement (au sens du principe Do No Significant Harm). 


Est mis en œuvre collectivement : pensé et déployé en concertation avec les acteurs économiques, 
académiques, locaux et européens pour en déterminer les orientations stratégiques et les actions phares. 
Les porteurs de projets sont invités à déposer leur dossier via des procédures ouvertes, exigeantes et 
sélectives pour bénéficier de l’accompagnement de l’État. 


Est piloté par le Secrétariat général pour l’investissement pour le compte du Premier ministre et mis en 
œuvre par l’Agence de la transition écologique (ADEME), l’Agence nationale de la recherche (ANR), 
Bpifrance, et la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC). 


Plus d’informations sur : www.gouvernement.fr/secretariat-general-pour-l-investissement-sgpi  


http://www.acap-cinema.com
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Acap – pôle régional image
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Banque des territoires
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06 86 42 69 58

Nathalie Police

nathalie.police@caissedesdepots.fr
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www.cinemasenmouvement.com 


Cinémas en mouvement est une opération soutenue par l’État dans le cadre du dispositif « Soutenir les alternatives vertes 2 » de France 2030, 
opéré par la Banque des territoires (Caisse des Dépôts). L’Acap - pôle régional image reçoit le soutien du Ministère de la Culture - DRAC Hauts-
de-France, de la Région Hauts-de-France, du Conseil départemental de l’Oise, du Conseil départemental de la Somme et du Centre national du 
cinéma et de l’image animée.


LA BANQUE DES TERRITOIRES


La Banque des Territoires est l’un des métiers de la Caisse des Dépôts. Elle réunit les expertises 
internes à destination des territoires. Porte d’entrée unique pour ses clients, elle œuvre aux côtés de 
tous les acteurs territoriaux : collectivités locales, entreprises publiques locales, organismes de 
logement social, professions juridiques, entreprises et acteurs financiers. Elle les accompagne dans la 
réalisation de leurs projets d’intérêt général en proposant un continuum de solutions : conseils, prêts, 
investissements en fonds propres, consignations et services bancaires. En s’adressant à tous les 
territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, la Banque des Territoires a pour ambition de 
maximiser son impact notamment sur les volets de la transformation écologique et de la cohésion 
sociale et territoriale. Les 37 implantations locales de la Banque des Territoires assurent le 
déploiement de son action sur l’ensemble des territoires métropolitains et ultra-marins. 


Agir ensemble pour développer des territoires plus verts et plus solidaires.
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